
Compte-rendu de la 

Lebureau s’est réuni le 27 fé
Monique et Gérard Ricciardi,Jacqueline David,

Daniel Fabre, Christian Guardiola, Elisabeth Etienne

Avant de commencer l’établissement des programmes Monique demande à s’exprimer

Lorsqu’en 2020 nous sommes devenus adhérents à Tourrette, ce n’était pas pour être 
animateurs mais simples randonneurs
la démission de Jean-Marie et au départ de Marko Bof, nous avons accepté 
mais il était clair que c’était pour 
randonnée chacun. 

Donc si cela pose problème, à l’avenir seul l’un de nous sera animateur et l’autre simple 
adhérent. 

En réponse, le bureau déclare qu’il n’y a pas lieu à changer quoi que ce soit
Gérard organiseront une seule randonnée par mois.

1/ programme du mois de MARS

- randonnées : 
 

Jeudi 05 Monique et 
Gérard 

Circuit
départ de Peillon

Mercredi 11 Elisabeth Baisse de Bendejun au 
départ du col de 
châteauneuf

Mardi 17 Daniel Tour et ascension 
pointe de Siricocca au 
départ du col des 
Banquettes

Mardi 24 Gilles  
Rando douce 

Valbonne Font Martine

MARDI 31 MARS ou MERCREDI 1
RAQUETTE 
 

- marches nordiques et douces MARS 2026
 
07 : Vaugrenier 
21 : Rives du Loup (hippodrome 
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de la réunion de Bureau du 27 FEVRIER 2026

bureau s’est réuni le 27 février 2026 en présence de Marie-Françoise Benouahab, 
Jacqueline David, Christiane et Gilles Mannarini. 

Christian Guardiola, Elisabeth Etienne etFrançois Gasiglia sont excusés.

’établissement des programmes Monique demande à s’exprimer

Lorsqu’en 2020 nous sommes devenus adhérents à Tourrette, ce n’était pas pour être 
mples randonneurs ; toutefois étant donné le manque d’animateur

Marie et au départ de Marko Bof, nous avons accepté de nous investir 
pour une randonnée par mois ensemble et non pas une 

Donc si cela pose problème, à l’avenir seul l’un de nous sera animateur et l’autre simple 

En réponse, le bureau déclare qu’il n’y a pas lieu à changer quoi que ce soit 
Gérard organiseront une seule randonnée par mois. 

de MARS 2026 : 

Circuit de la Lourquière au 
départ de Peillon 

11 km 
490 m 

Baisse de Bendejun au 
départ du col de 
châteauneuf 

9 heures Tourrette

Tour et ascension de la 
pointe de Siricocca au 
départ du col des 
Banquettes 

7 km 
410 m 
7 h 45 Tourrette 
8 h St André 

Valbonne Font Martine 8 km 
135 m 

MERCREDI 1er AVRIL : en fonction de l’enneigement RANDONNEE 

et douces MARS 2026 

14 : l’Arpasse 
: Rives du Loup (hippodrome 28 : tour du mont Cima (Aspremont)

 

IER 2026 

Françoise Benouahab, 

excusés. 

’établissement des programmes Monique demande à s’exprimer : 

Lorsqu’en 2020 nous sommes devenus adhérents à Tourrette, ce n’était pas pour être 
; toutefois étant donné le manque d’animateur, dû à 

de nous investir 
une randonnée par mois ensemble et non pas une 

Donc si cela pose problème, à l’avenir seul l’un de nous sera animateur et l’autre simple 

 : Monique et 

9 heures Tourrette 

 

RANDONNEE 

: tour du mont Cima (Aspremont) 



 
 
2/ programme du mois d’AVRIL

 
- randonnées 

 
jeudi 09 Monique & Gérard

Mardi 14 Gilles 
Rando douce 

Mardi 21 Daniel 

 
Mardi 28 

Marie-Françoise et 
Christiane 
 

 
- Marches nordiques et douces

 
4: fort de la Rovere 
17 : canal de Ste Thècle 
 
La prochaine réunion de bureau est fixée au 
conséquence est déjà prévue une randonnée 
 
Monique et Gérard proposent leJEUDI 14 MAI
 
3/ séjour à Monclar (4 au 7 mai 2026)
 
Gilles indique que le prix du séjour s’élève en définitive à 250 euros
chèque-fidélité remis à Marie-Françoise à la suite du séjour du Riouclar
 
Protestations de Marie-Françoise qui voulait utiliser ce chèque 
séjour qu’elle organise dans les Pyrénées en septembre.
 
Mais ce chèque est au bénéfice d’AOTL RANDONNEES donc utilisable par le club pour 
n’importe quel séjour dans un centre Cap France.
 
Par ailleurs au sujet du séjour au Riouclar
participants a provoqué un problème
et c’est le club qui règlerait l’intégra
strictement personnelles). 
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d’AVRIL 2026 : 

Monique & Gérard Chapelle Saint Jean à 
Villars/Var 

 

Valmasque 8 km 
100 m 

Mouton d’Anou 14 km - 666 m 
7 h 45 Tourrette 
8 h Castagniers 

Françoise et Les Iles de Lérins  

Marches nordiques et douces AVRIL 2026 

11 : col du Travail 
25 : Camp Soubran 

réunion de bureau est fixée au 8 MAI 2026 à 15 heures à Brocarel
conséquence est déjà prévue une randonnée FORTE le 5 ou 6 MAI 2026  

JEUDI 14 MAI : le Grand Palier à Lieuche : 9 km et 360 m.

3/ séjour à Monclar (4 au 7 mai 2026) 

Gilles indique que le prix du séjour s’élève en définitive à 250 euros grâce en partie au 
Françoise à la suite du séjour du Riouclar (Cap Fr

Françoise qui voulait utiliser ce chèque pour son groupe 
séjour qu’elle organise dans les Pyrénées en septembre. 

Mais ce chèque est au bénéfice d’AOTL RANDONNEES donc utilisable par le club pour 
dans un centre Cap France. 

u sujet du séjour au Riouclar, le montant du solde à régler sur place par les 
participants a provoqué un problème ; en fait tout devrait être réglé à l’AOTL avant le départ 
et c’est le club qui règlerait l’intégralité des sommes dues (hors, bien entendu, les dépenses 

 

 
 

à 15 heures à Brocarel ; en 

: 9 km et 360 m. 

grâce en partie au 
(Cap France). 

pour son groupe lors du 

Mais ce chèque est au bénéfice d’AOTL RANDONNEES donc utilisable par le club pour 

, le montant du solde à régler sur place par les 
en fait tout devrait être réglé à l’AOTL avant le départ 

(hors, bien entendu, les dépenses 



 
 
En conclusion, le bureau adopte la délibération suivante
 
« Tous les versements relatifs aux séjours doivent être effectués sur le compte AOTL 
RANDONNEES ; de plus l’intégralité du coût du séjour doit être réglé UN MOIS avant le 
départ. 
 
Comme cela se pratique déjà, le règlement du séjour peut être effectué en plusieurs fois.
 
Ainsi tous les participants sauraient, avant le séjour, à combien s’élève l
 
Séance levée à 16 heures. 
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En conclusion, le bureau adopte la délibération suivante :  

ous les versements relatifs aux séjours doivent être effectués sur le compte AOTL 
l’intégralité du coût du séjour doit être réglé UN MOIS avant le 

Comme cela se pratique déjà, le règlement du séjour peut être effectué en plusieurs fois.

Ainsi tous les participants sauraient, avant le séjour, à combien s’élève leur participat

 

ous les versements relatifs aux séjours doivent être effectués sur le compte AOTL 
l’intégralité du coût du séjour doit être réglé UN MOIS avant le 

Comme cela se pratique déjà, le règlement du séjour peut être effectué en plusieurs fois. » 

eur participation. 


